
GATT/AIR/^ 30 0CT0BEE 1969 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DU COMMERCE AVEC LA POLOGNE 

1. A SA REUNION DE Mal 1969 fVJIR LE DCClxlENT C/M/54), LE CONSEIL A INSTITUE 
UN GROUPE DE TRAVAIL QU'IL A CHARGE DE PROCEDER A LA DEUXIEME CONSULTATION 
ANNUELLE AVEC LE GOUVEPKEMSE? POLONAIS CONFORMAIENT .àr PARAGRAPHE 5 DU PROTOCOLE 
D'ACCESSION, LE MâNDAT 3T JA COMPOSITION DE CE GROTT^SSONT INDIQUIT. DANS LE 
DOCUMENT L/3208c 

2, LE GROUPE DE TRAVAIL SE REUNIRA ,uïï PALUS DESTINATIONS LE LUNDI 
10 NOVEMBRE 1969 A 15 HEURES. 
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3. LES DOCUMENTS EN RAPPORT AVEC LES DEBATSTÏÏJ GROUPE DE TRAVAIL SONT LES 
SUIVANTS: 

I/32II ET ADDENDA? RESTRICTIONS AL» IMPORTATION EN PROVENANCE DE POLOGNE -

NOTIFICATIONS DES PARTIES CONTRACTANTES 

L/3261 ET ADDENDUM: COMMERCE DE*LA POLOGNE AVEC LES PAYS DU GATT 

L/326A: LE A N POLONAIS DE COMMERCE EXTERIEUR 
A. LES MEMBRES DU GROUPE D^VIRAVAIL, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
LES GOUVERNEMENTS ASS0CIH5W LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI 
SOUHAITERAIENT SE FAIRE &BESENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT INVITES A ME 
COMMUNIQUER LES NOMS DELLEURS REPRESENTANTS POUR LE 7 NOVEMBRE AU PLUS TARD. 
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